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Depuis sa création en 2009, la société 

NutriSpec SARL a mis en place une politique 

environnementale et sociétale à son niveau de TPE 

(1 personne à sa création, puis 2 à partir de 2015). 

Des décisions et des mesures ont été prises dans cett e 

direction, sans rapport à un quelconque référentiel 

tels que les 4 thèmes (Droits de l’Homme, Normes 

internationales du travail, Environnement et Lutt e 

contre la corruption), les 10 principes du Global 

Compact ou encore les 17 Objectifs de Développement 

Durable (ODD). 

C’est lors d’une formation proposée par l’Ordre des 

Experts Internationaux en 2018 que nous avons pris 

conscience qu’un engagement offi  ciel pouvait être 

pris par des entreprises. Il correspond aux valeurs que 

nous souhaitons véhiculer et défendre au sein de notre 

entreprise comme au travers de nos partenaires, qu’ils 

soient fournisseurs ou clients. La décision a été prise 

fi n 2018 d’adhérer à Global Compact France et nous 

avons fi nalisé cet engagement le 26 février 2019.

Introduction

Nous sommes très heureux de vous présenter 
notre première Communication sur le Progrès.

C’est le moyen 
de formaliser 

l’expression de 
nos convictions 

et de nos valeurs 
personnelles.
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Lett re d’engagement auprès de Global Compact des Nations Unies
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NutriSpec SARL est une entreprise de distribution d’ingrédients 

et de matériel à destination des acteurs de l’agro-alimentaire. 

Nos commett ants sont choisis et sélectionnés en tenant compte 

(au-delà de la qualité de leurs produits, de leur disponibilité et 

de leur conformité à la législation française et européenne) de 

leurs engagements et de leur prise de responsabilité en matière 

d’environnement, de développement durable, d’éthique et du 

personnel. Nous travaillons également en partenariat avec nos 

clients, afi n de leur proposer des solutions de substitution aux 

produits qu’ils utilisent aujourd’hui, pour répondre au mieux 

demain à leurs exigences mais aussi à celles des 17 ODD.

A travers cett e COP, je réaffi  rme aujourd’hui mon  

engagement à répondre aux exigences du Global 

Compact des Nations Unies et de ses 10 Principes.

Lionet Brunet, 
Gérant

Ceci est notre Communication sur 
le Progrès sur la mise en œuvre des 
principes du Pacte mondial des 
Nations Unies.

Nous apprécions vos commentaires sur 
son contenu.NOUS SOUTENONS 

LE PACTE MONDIAL
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Nous allons maintenant nous attacher à présenter les actions pratiques 

qui ont été décidées, menées, afin de mettre en œuvre les 10 principes 

pour chacun des 4 thèmes, ainsi que les mesures des résultats qui ont été 

effectuées.

Rappelons tout d’abord les 4 thèmes, les 10 principes du Global Compact  

et les 17 Objectifs de Développement Durable des Nations Unies
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      DROITS DE L’HOMME        
    

Principe 1 : les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la 

protection du droit international relatif aux Droits de l’Homme.

Le droit à l’éducation étant un Droit de l’Homme, les employés peuvent se rendre à des 

réunions scolaires (Conseil d’Ecole, Conseil de Classe, rendez-vous avec les enseignants) 

sans que cela leur soit décompté de leur temps de travail.

Principe 2 : Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre 

complices de violations de Droits de l’Homme.

Actions à mener :

Etablir une évaluation des risques en fonction des pays

Etablir une lett re d’engagement à envoyer à nos fournisseurs comme quoi ils respectent les 

Droits de l’Homme

Promouvoir le respect des Droits de l’Homme auprès de nos clients

      DROITS DE L’HOMME  
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      NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL     
        

Principe 3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association 

et à reconnaître le droit de négociation collective.

Notre TPE n’a pas la structure (2 personnes) pour disposer d’organisations, de structures 

de négociation. Comme la loi l’exige, la convention collective est mise à disposition des 

employés.

Pour les mêmes raisons, nous ne disposons pas de comité d’entreprise. Une prise en charge 

à hauteur de 30€ par salarié et par enfant, est octroyée pour aider à l’adhésion à une 

association.

Les salariés ont la possibilité, s’ils le souhaitent, de participer aux réunions organisées par 

la CPRI (Commission Paritaire Régionale Interprofessionnelle).

Principe 4 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de 

toutes les formes de travail forcé ou obligatoire.

La fl exibilité sur les horaires de travail est une des valeurs de l’entreprise, de manière à 

ce que le personnel puisse répondre aux impératifs privés du moment (enfants, besoins 

spécifi ques au domicile, …) de façon à assurer du bien être au travail.

Les salariés ont la possibilité de ne pas se connecter aux outils numériques en dehors des 

horaires de travail. En ce qui concerne la gestion de crise, le gérant reste la personne à 

contacter en priorité.

Actions à mener

Un engagement doit être demandé auprès de nos fournisseurs.

Principe 5 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition eff ective 

du droit du travail des enfants.

Actions à mener :

Un engagement écrit doit être demandé en ce sens à nos diff érents commett ants.
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       NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL, suite   
         

Principe 6 : Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute 

discrimination en matière d’emploi et de profession.

La répartition Homme – Femme est de 50 – 50 au sein de l’entreprise. L’objectif est de 

maintenir cett e parité au sein de l’entreprise au cours des années à venir, en fonction de 

son développement.

L’entreprise (de moins de 10 salariés) n’a aucune obligation en ce qui concerne l’emploi de 

travailleurs handicapés. Notre politique est de participer à notre niveau en soutenant les 

associations disposant d’un agrément (en 2019 : Fédération des Aveugles de France) par 

l’achat de fournitures de bureau à un prix supérieur à celui du commerce traditionnel, mais 

qui permet de donner des heures de travail à des personnes souff rant d’un handicap. 

Cett e politique sera poursuivie dans les années à venir avec cett e fédération, l’Association 

Thierry Albouy ou encore l’entreprise adaptée ACT-EA. Un budget minimum de 200 € est 

alloué dans ce sens.

La formation est un point clé : nous proposons à chaque employé une session de formation 

annuelle afi n d’améliorer leurs compétences et ainsi leur permett re d’évoluer avec les 

nouvelles exigences de leur activité. En 2019, c’est une formation qualité sur la certifi cation 

IFS Broker qui a été proposée (coût 1620 €).

Notre structure actuelle, activité en télétravail, ne nous permet pas d’accueillir des 

stagiaires ou des apprentis. Nous prévoyons de le faire dès que nous aurons un bureau 

d’accueil en capacité de répondre aux exigences requises sur le plan règlementaire pour 

accueillir des stagiaires.

Nous accordons la possibilité à nos salariés de pratiquer l’Anglais en conversation à raison 

de 30 mn hebdomadaire.

Actions à mener :

Etablir une charte de la Laïcité
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      ENVIRONNEMENT        
   

Principe 7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de 

précaution face aux problèmes touchant l’environnement.

Une veille est assurée en ce qui concerne les produits que nous commercialisons. Dans 

la mesure où un risque apparaît pour l’un d’eux, le principe de précaution est appliqué. 

C’est pour cela qu’en début d’année 2019, le dioxyde de titane a été retiré de notre liste de 

produits. Le produit n’est pas interdit. Il s’agit d’une mesure préventive. Un travail visant à 

lui trouver un ou des produits de substitution qui ne présentent pas de risque pour la santé 

ou l’environnement est mis en œuvre.

Principe 8 : Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à 

promouvoir une plus grande responsabilité en matière d’environnement.

NutriSpec SARL dispose d’un bureau. Il est quasiment uniquement utilisé pour le stockage 

des brochures et des échantillons, pour recevoir nos partenaires (commett ants et clients) 

et pour l’accueil de stagiaires. La priorité est donnée au travail à domicile, qui évite des 

déplacements. Cela a un eff et bénéfi que sur l’environnement mais également sur les 

conditions de travail du personnel.

Des techniques de communication modernes permett ent les échanges. Toute opportunité 

est saisie afi n d’optimiser un déplacement pour une réunion physique : les journées de 

formation, les présences sur les salons professionnels sont autant de possibilités pour 

organiser des réunions internes.

Cett e démarche a ainsi limité à 2 le nombre de réunions au bureau sur l’année 2019.

Actions à mener :

Choix de mobilier qui soit respectueux de l’environnement et de la santé.
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      ENVIRONNEMENT, suite      
    

Une politique de recyclage a été mise en place pour les cartouches d’encre, les piles, les 

bouchons des bouteilles d’eau en plastique, les ampoules : ces objets sont collectés et 

apportés, en priorité, aux établissements scolaires situés à proximité et qui ont mis en 

place une politique environnementale, sinon à la déchett erie de la commune ou à des 

associations.

Nous menons une politique d’abandon du diesel. Un premier véhicule diesel a été changé 

en 2019. Nous réfl échissons à une aide fi nancière pour encourager le passage à des 

véhicules moins polluants.

Principe 9 : Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la 

diff usion de technologies respectueuses de l’environnement.

Nous travaillons sur notre gamme de produits pour promouvoir la mise en œuvre de 

produits de substitution aux produits existants. Ces nouveaux produits sont développés au 

moyen de technologies plus respectueuses de l’environnement. Nous pouvons citer cett e 

année le développement d’arômes de ty pe fumée (produits à partir d’extraits végétaux et 

de produits de fermentation) évitant ainsi de proposer des arômes de fumée qui entraînent 

la destruction d’arbres.
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      LUTTE CONTRE LA CORRUPTION      
      

Principe 10 : Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous 

toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et le pot-de-vin.

Le budget dédié au souhait des vœux de nouvelle année est entièrement versé sous 

forme de don, depuis la création de la société, auprès d’une association locale qui aide un 

village malien, au travers d’un jumelage, à développer des jardins maraîchers afi n que les 

habitants vivent en autosuffi  sance. Le don à cett e association permet d’éviter tout risque 

de détournement intermédiaire.

Le personnel de NutriSpec n’a pas le droit d’accepter des cadeaux de la part de clients ou 

de fournisseurs, d’une valeur supérieure à 50 €.

      LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  
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Nous allons poursuivre et développer nos actions 

afi n de continuer à répondre dans la mesure de nos 

possibilités aux 10 Principes et 17 Objectifs 

 de Développement Durable

Conclusion



NutriSpec
3 allée des Garays - 91120 Palaiseau

Tél. : 01 64 46 03 37 - Po : 06 32 14 32 94

contact.nutrispec@orange.fr

www.nutrispec.fr
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